
ART. 3 BIS N° 2

ASSEMBLÉE   NATIONALE

3 mars 2011

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ (deuxième lecture) - (n° 3180)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 2

présenté par
M. Sauvadet, M. Hénart, M. Méhaignerie, M. de Charette, M. Folliot, M. Reynier, M. Abelin,
M. Almont, Mme Antier, M. Benoit, M. Bernard, M. Bignon, M. Birraux, M. Christian Blanc,

M. Blessig, M. Borloo, M. Brindeau, M. Caillaud, M. Chossy, M. Christ, M. Daubresse,
M. de Courson, M. Demilly, M. Favennec, M. Ferry, M. Giscard d'Estaing, M. Grenet,

Mme Grommerch, M. Grouard, Mme Guégot, M. Heinrich, M. Herth, M. Jardé, M. Jégo, M. Kert,
M. Lachaud, M. Lagarde, M. Le Nay, M. Lecou, M. Lefranc, M. Leonetti, M. Leteurtre, M. Lett,

M. Loos, M. Alain Marc, M. Marcon, M. Marlin, M. Morange, M. Morin, M. Pancher,
M. Perruchot, M. Piron, M. Préel, M. Reiss, M. Richard, M. Rochebloine, M. Rolland,

M. Saddier, M. Santini, M. Scellier, M. Vercamer, M. Vigier, M. Wojciechowski et M. Zumkeller

----------
ARTICLE 3 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  amendement  vise  à  supprimer  l’extension  du  champ  de  la  déchéance  de
nationalité, réintroduite en seconde lecture par la commission des lois de l’Assemblée nationale
malgré le rejet de cette disposition au Sénat.

Un crime commis à l’encontre d’un représentant de l’Etat se doit d’être réprimé avec la
plus grande sévérité. Si la République doit manifester un attachement indéfectible à protéger et
soutenir les membres de nos forces de l’ordre, et plus largement l’ensemble des représentants de
l’Etat lorsque ceux-ci se trouvent physiquement menacés ou atteints, une extension du champ de la
procédure de déchéance de la nationalité française telle que prévue par l’article 25 du code civil
n’en constitue pas pour autant une mesure opportune.

En effet, non contente de mêler de manière confuse et à bien des égards dangereuse le droit
pénal au droit de la nationalité, une telle disposition amènerait à considérer qu’un tel crime commis
par un citoyen né français est moins répréhensible que s’il est commis par un français naturalisé. La
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création d’une différence dans la nature des peines encourues est contraire au principe d’égalité tel
qu’inscrit à l’article 1er de la constitution du 4 octobre 1958.

De plus, prononcer une déchéance de la nationalité selon les termes de l’article 3 bis du
présent projet de loi relève du traitement punitif de la violence à l’égard des représentants des forces
de l’ordre et n’apporte aucune solution préventive.

Pour ces raisons, les députés signataires de cet amendement proposent la suppression de
cet article.
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